
Collectivité de VILLECERF 

Conseillers afférents au conseil municipal : 15 
Conseillers en exercice : 15 

Conseillers qui ont pris part à la délibération : 14 

Date de la convocation du conseil municipal : 8 avril 2026 
Date d’affichage : 8 avril 2026 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
L'an deux mille vingt-six, le 20 avril, à 18h30 

Le conseil municipal de la commune de VILLECERF, dûment convoqué, s'est réuni, en session ordinaire, à la mairie,                        
sous la présidence de Madame Mélanie LAMOTTE, maire. 

Présents : Amélie BOCCANFUSO, Véronique BRISSON, Martine DECHAUME, Franck ETANCELIN, Fabien HERREMAN, 
Jacques ILLIEN, Mélanie LAMOTTE, Claude LAZARO, Pei-Wen LEE, , Victoria PEGUY, Pascal PICHON, Patrick REBEYROL, 
Sandrine ROY, Antonio TAPADAS 

Pouvoirs : / 

Absents : Nadège LEGRAND  

Secrétaire de séance : Véronique BRISSON a été élue secrétaire de séance. 

DÉLIBÉRATION 9.4/2026-030 

OBJET : Mention de la FNCCR relative au projet de loi de décentralisation 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses article L.2224-31 et L5711-4 ;  

Vu le code de l’énergie et notamment ses articles L.322.4 et L.432-4 ;  

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022/DRCL/BLI n°5 du 3 février 2022 autorisant la modification des statuts du syndicat 
départemental des énergies de Seine-et-Marne ;  

Vu la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie, modifiée en 1930 ; Vu la loi du 15 juin 1906 sur les distributions 
d’énergie, modifiée en 1930 ;  

Vu la loi n°2004-803 du 9 août 2004 relative au service public de l’électricité et du gaz et aux entreprises électriques et 
gazières ;  

Vu la loi n°2006-1537 du 7 décembre 2006 relative au secteur de l'énergie ;  

Vu la loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021 et notamment son article 54 ;  

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des métropoles ;  

Vu le courrier de monsieur le Premier Ministre aux présidentes et présidents des conseils départementaux en date du 24 
novembre 2025 dans lequel il affirme vouloir confier aux départements le rôle de « chef de file des réseaux de proximité 
(eau, numérique, distribution de gaz et d’électricité) ;  

Considérant la volonté du gouvernement de soumettre aux débats des parlementaires un projet de loi de décentralisation 
avec une telle orientation ;  

Considérant que cette orientation est surprenante alors que la région est déjà désignée comme collectivité cheffe de file 
en matière de transition énergétique et écologique depuis la loi MAPTAM de 2014 ;  

Considérant que la notion de « chef de file » ne présage en rien d’un éventuel transfert des compétences d’AODE 
(électricité et gaz) aux départements, dont les attributions doivent être obligatoirement prévues par la loi depuis la 
suppression de la clause générale de compétence ;  

Considérant qu’outre les syndicats d’énergie, le rôle d’autorité organisatrice de la distribution d’énergie relève également 
de la compétence du bloc communal (communes urbaines, communautés urbaines, métropole, communautés de 
communes et d’agglomération) dans certains départements ;  

Considérant que les syndicats d’énergie disposent de ressources financières affectées et destinées à financer le contrôle 
des concessionnaires et les travaux sur les réseaux (renforcement des réseaux en zone d’électrification rurale), pour 
assurer une desserte de qualité minimale en tout point du territoire, ces travaux permettant au réseau de s’adapter aux 
évolutions des configurations urbaines, aux aménagements de l’espace public et aux nécessaires adaptations face aux 
phénomènes météorologiques extrêmes (par l’enfouissement des réseaux basse tension) ;  

Considérant qu’à de rares exceptions, la part départementale de l’accise sur l’électricité, perçue par les départements, sert 



davantage à financer des dépenses dépourvues de lien avec les réseaux énergétiques ;  

Considérant qu’il est à craindre que les ressources financières des AODE (en particulier la part communale de l’accise sur 
l’électricité) qui seraient affectées aux départements en qualité de chefs de file des réseaux, en s’agrégeant aux autres 
recettes départementales qui subissent périodiquement des érosions (exemple des évolutions erratiques des droits de 
mutation), servent à équilibrer les budgets départementaux, sans être affectées aux réseaux d’énergie ;  

Considérant qu’hormis les deux départements habilités à exercer à titre dérogatoire la compétence d’AODE sur leur 
territoire (Loiret et Sarthe), seules les AODE communales, intercommunales et syndicales sont signataires des contrats de 
concession avec Enedis et GRDF ;  

Considérant que ces contrats de concession sont le fruit de discussion locales qui ont permis d’y inscrire des enjeux de 
territoire en proximité : qualité de la fourniture d’électricité, renouvellement des ouvrages incidentogènes, transition 
énergétique et écologique, … pris en compte dans les schémas directeurs des investissements et les plans pluriannuels 
des investissements annexés auxdits contrats de concession ;  

Considérant qu’une nouvelle répartition des compétences sur le territoire conduirait inévitablement à revoir les limites 
géographiques des contrats de concession avec un risque avéré d’incohérence de l’action publique et une perte de finesse 
dans les mesures retenues à la nouvelle maille ;  

Considérant que les syndicats d’énergie sont des structures locales de projets, plus agiles que les départements et qu’un 
transfert de leurs activités engendrerait une lourdeur importante pour l’action et la prise de décision, préjudiciable au 
développement des territoires, au soutien à la transition énergétique et à la qualité de desserte en énergie ;  

Considérant le rôle des syndicats d’énergie dans le soutien aux politiques valorisant le mix énergétique (électricité, gaz, 
réseaux de chaleur et de froid) en qualité de co-financeurs et de maîtres d’ouvrage ;  

Considérant le rôle des syndicats d’énergie, en qualité d’autorité organisatrice de la distribution publique d’électricité, 
dans l’accompagnement à l’électrification des usages, enjeu majeur de la transition énergétique ; Page 3 sur 3  

Considérant qu’outre les fonctions exercées par les syndicats d’énergie au titre de leurs rôles d’AODE (électricité, gaz), ces 
derniers exercent également d’autres compétences, reconnues par la loi et inscrites dans leurs statuts de syndicats mixtes 
à la carte : mobilité décarbonée (pour le déploiement de réseaux publics d’infrastructures de recharge pour véhicules 
électriques), exploitants de réseaux de chaleur et de froid, exploitants d’installations de production d’énergies 
renouvelables, éclairage public, etc… ;  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés,  

APPROUVE la motion proposée par la FNCCR ;  

AUTORISE le maire de la commune de VILLECERF à signer tout document en lien avec cette motion.  

 
Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus, 
Pour extrait certifié conforme, à Villecerf, le 21 avril 2026 
Rendue exécutoire le 24 avril 2026 

 


